
ou

No de résolul¡on
ou annotal¡on

Ouverture de
la séance

Province de Québec
M unicipatité de Salnt- Ferréot-[es- Neiges

PROCES.VERBAL DE LA SEANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA
MUNICIPALITÉ DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES

oÉ¡JeÉRAnoNs, L'HôTEL DE vtLLE, 33, RUE DE L'ÉGLtsE, LE 17 JUTLLET zoL7, 
^19H30. SOUS LA PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Madame Parise Cormier et messieurs Léopotd MicheL Réjean Morency,
Robert Paquet et Robert Pitote.

Absente avec motlvatlon : Madame Louise Thouin

Secrétaire d'assembtée : Monsieur François Drouin, directeur généraI et secrétaire-
trésorier adjoint.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déclarée régullèrement constituée par [a présidente.

lI est proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résolu ;

Que les conseitters municlpaux acceptent l'avis de convocation, telque rédigé.

Attendu que [a Municipalité a lancé un appel d'offres pubtic concernant [a construction
d'un bâtlment de service au parc du Faubourg Olympique;

Attendu qu'au terme de l'ouverture des soumissions, les prlx soumis avant taxes sont
les suivants :

Nova Construction C.P. lnc 4II300.00$
Construction Marc Bolduc inc. : 452 900.00$
Oïkos Concept inc. : 530 600.00$

Attendu que tous les prlx soumis dépassent [argement [e prix estlmé par les
professionnets de [a Municipalité;

Attendu que [a Municipatité ne dispose pas d'une tette somme additionnetle pour ce
projet et qu'elte devra en conséquence puiser dans son fond général ou faire un
emprunt à Long terme;

Attendu qu'i[ est dans l'intérêt pubti.c que [a Munlcipallté ne retienne aucune
soumission et qu'elte consulte ses professionnets sur l'opportunité de recommencer [e
processus d'appeI d'offres;

Attendu que pour une saine gestion des denlers pubtics et compte tenu des sommes
importantes qui dolvent être engagées, i[ est préférabte que [a municipatité s'assure
de disposer des sommes nécessaires avant de recommencer [e processus d'appel
d'offres;

En conséquence :

ltest proposé par monsleur Robert Pllote et unanlmement résolu ;

Que [e Conseil municipal rejette toutes les soumissions reçues et décide de ne retenir
aucune soumlsslon.

D'attendre l'opinion de ses professionnels avant de recommencer un processus
d'appeI d'offres.

Rés. #17-208
Avis de
convocation

Rés. #17-209
Bâtiment de
service - parc
du Faubourg
Otympique
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Expllcation et
consuttation
dérogatlon
mineure - 247
rue Simard

Rés. #17-2L0
Décision
demande
dérogation
mineure - 247
rue Simard

Exptlcation et
consuttatlon
dérogation
mlneure - 253,
rue Slmard

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des exptications sur la

demande de dérogatlcn mineure visant à [a construction d'une habitatlon unifamltiale
isotée à une distance de l-6,85 mètres du haut d'un talus présentant une forte pente
alors que [e règlement de zonage prescrit, à l'article 276, qu'une bande de protection
en haut de tatus correspond à une dlstance équlvalente à deux fois [a hauteur du tatus
ou à une distance maxlmate de 20 mètres de [a crête d'un talus. La demande vise
égatement à permettre un garage incorporé dont [a largeur représente 9L % de ta

façade du bâtiment principal alors que [e maximum autorlsé est de 75 o/o tel qu'indlqué
à l'articte L30 du règlement de zonage L5-674;

Une (1) personne était présente.
Un commentaire a été adressé au consei[ : Des explications sont demandées sur les
modlficatlons réglementalres annoncées par [e conseil municlpaI concernant [a [argeur
des garages par rapport à [a façade des bâtiments principaux.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant [a construction d'une habitation
unifamillale isotée à une distance de l-6,85 mètres du haut d'un ta[us présentant une
forte pente alors que [e règlement de zonage prescrit, à l'article 276, qu'une bande de
protectlon en haut de talus correspond à une distance équlvalente à deux fols [a

hauteur du tatus ou à une distance maximate de 20 mètres de [a crête d'un tatus. La

demande vise également à permettre un garage incorporé dont la largeur représente
91, % de [a façade du bâtiment princlpal ators que [e maximurr' autorisé est de 75 % tel
qu'lndlqué à l'artlcle L30 du règlement de zonage L5-674;

Attendu que ['implantation projetée favorise une intégration harmonieuse du bâtlment
avec ceux du secteur;

Attendu que [a volumétrie du bâtiment est équitibrée et que l'ensembte est esthétique;

Attendu que les membres du conseil municlpal souhaitent que [a réglementation
d'urbanisme soit modifiée afin d'augmenter [a norme prévovant qu'un garage privé
attenant ou incorporé à une habitation n'excède pas 75o/" de [a façade principale et
que les membres du CCU lui soumettre une recommandation á cet effet;

Attendu que lors de [a réunion du 27 juin20L7, [e comité consultatif d'urbanisme a

émis une recommanda:ion favorabte pour cette demande de dérogation mineure;

En conséquence:

ltest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que le Consell municipal accepte [a dérogatlon mineure visant [a construction d'une
habitation unifamltiale isotée à une dlstance de ]-6,85 mètres du haut d'un tatus
présentant une forte pente alors que [e règlement de zonage prescrit, à ['artlcle 276,
qu'une bande de protection en haut de talus correspond à une dlstance équivatente à
deux fois [a hauteur du tatus ou à une distance maximate de 20 mètres de [a crête d'un
tatus. La demande vlse également à permettre un garage incorporé dont la largeur
représente 9La/ode [a façade du bâtlment princi.patalors que [e maximum autorlsé est
de 75 % tel qu'indiqué à l'articte L30 du règlement de zonage L5-674.

Le directeur généra[, monsi.eur François Drouin, donne des explicatlons sur [a

demande de dérogaticn mineure vlsant [a construction d'une habltation unlfamitiate
isolée à une distance de ]-8,75 mètres du haut d'un talus présentant une forte pente
alors que [e règlement de zonage prescrit, à ['artlcle 276, qu'une bande de protection
en haut de tatus correspond à une distance équivalente à deu>: fois [a hauteur du talus
ou à une dlstance maximate de 20 mètres de [a crête d'un tatus. La demande vise
également à permettre un garage incorporé dont [a largeur représente 82 o/o de la
façade du bâtlment prlnclpal alors que [e maxlmum autorisé est de 75 o/o tel qu'indiqué
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Rés. #L7-211
Décision
demande de
dérogation
mineure au
253, rue
Slmard

Rés. #L7-2I2
Permls PllA

à l'article L30 du règtement de zonage L5-674.;

Une (1) personne étalt présente.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseil municipat.

Attendu [a demande de dérogation mineure vlsant [a construction d'une habitatlon
unifamitiale lsolée à une distance de ]-8,75 mètres du haut d'un talus présentant une
forte pente ators que [e règtement de zonage prescrit, à l'artlcte 276, qu'une bande de
protectlon en haut de tatus correspond à une distance équlvatente à deux fols [a

hauteur du tatus ou à une distance maximale de 20 mètres de [a crête d'un talus. La

demande vlse également à permettre un garage lncorporé dont [a largeur représente
82o/o de [a façade du bâtiment principal ators que [e maximum autorisé est de 75o/otel
qu'indiqué à l'artlcte 130 du règlement de zonage L5-674.;

Attendu que ['[mptantation projetée favorise une lntégration harmonleuse du bâtiment
avec ceux du secteur;

Attendu que [a volumétrie du bâtlment est équi.ti.brée et que l'ensembte est esthéti.que;

Attendu que les membres du conseit municipa[ souhaitent que ta réglementation
d'urbanisme soit modifiée afln d'augmenter [a norme prévoyant qu'un garage privé
attenant ou incorporé à une habitation n'excède pas 75o/o de [a façade prlncipate et
que les membres du CCU lui soumettre une recommandation à cet effet;

Attendu que lors de [a réunion du 27 juin 20L7, Ie comité consultatif d'urbanlsme a

émls une recommandation favorabte pour cette demande de dérogatlon mineure;

En conséquence :

lI est proposé par monsieur Robert Pltote et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure vlsant visant [a

construction d'une habltation unifamitiale isolée à une distance de ]-8,75 mètres du
haut d'un talus présentant une forte pente alors que [e règtement de zonage prescrlt,
à l'articte 276, qu'une bande de protection en haut de tatus correspond à une distance
équivatente à deux fois [a hauteur du tatus ou à une distance maximale de 20 mètres
de [a crête d'un talus. La demande vise égatement à permettre un garage incorporé
dont [a [argeur représente 82 o/" de [a façade du bâtlment principal alors que [e
maximum autorisé est de 75 o/"te| qu'indiqué à l'articte 1"30 du règlement de zonage
L5-674.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règtement sur les ptans d'[mptantation et d'intégratlon archltectura[e;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur te
PIIA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règlement de zonage #L5-
674;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanlsme a soumis, le 27 juin 2017, des
recommandatlons favorables à ces demandes de permis;

En conséquence :

lI est proposé par monsleur Robert Pilote et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux acceptent les recommandatlons du comité consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :
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Fin de [a
séance

Aucune questlon n'a été posée lors de [a période de questions.

Levée de [a séance à 19 h

Parlse Cormler, mairesse

çois Drouin, directeur généraI et secrétaire-trésorierF

adjoint

Recommandations
ccu

#L7-LLO

#L7-LTL

Type de demande

Construction résldence
unifamit'r¿le isotée

Construction résidence
unlfam[[iate isolée

Adresser

247, rue Slnrard

253, rue Slntard

((( t
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